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Les caméras de surveillance ont-elles
leur place à l'école?

En Angleterre, Objectif:
deux écoles éviter le
testent depuis désordre
un mois des durant le
bodycams sur cours.
leurs
enseignants.

VIE PRIVÉE?

Il ya déjà

des caméras fixes
dans certaines écoles
Si des « bodycams »
n'existent pas dans les
écoles, certaines d'entre
elles utilisent déjà des ca-
méras de surveillance fixes.
Pour surveiller les entrées et
sorties, des couloirs, des
vestiaires ou les parkings,
mais jamais pour filmer dans
des classes. D'après la loi
sur la protection de la vie

privée, la présence de ces
caméras doit être signalée
par un pictogramme adé-
quat. Et chaque caméra doit
être déclarée auprès de la
Commission de la protection
de la vie privée (CPVP).
L'école peut aussi signaler la
présence de caméras dans
son règlement scolaire.

PH.D8.

« Ce n'est pas un gadget qui va
améliorer les relations humaines »

A près un grave incident
survenu début février dans

une école bruxelloise, certains
imaginent des profs équipés de
« bodvcams ». Pour Benoît Ga-
land, ~e n'est pas un gadget
technologique qui va résoudre
des problèmes relationnels
humains et complexes.

Des bodycams pour des profs
dans des classes difficiles, une
bonne idée ou pas?
Cela dépend du problème et à
quoi on veut répondre avec ça.
Sije me rife:re aux chiffres de
r)iolences à l'égard des ensei-
gna.nts, c'e,Stcomme si on sor-
tait un bazooka pour frapper
une mouche. Le problème, c'est
qu '011 ne dispose pas de chiffres
fiables sur lephénomène. Et
ceua;>dont on disposefont état
de 239 cas d'incapacité de
travail pour des agressions
verbale.s ou physiques sur une
population globale d'environ
100.000 personnes travaillant
dans les écoles de Wallonie et
de Bruxelles. Une caméra de
surveillance, e..'1t-cela réponse
adaptée et proportionnelle avec
tous les problèmes de vie privée
et de droit à l'image qui en
découlent?

Quelle est la réponse adaptée?
Il n'y a pas un remède miracle
universel. Ilfaut d'abord ana-

lyser la situation et t'Oir quel
fut l'élément déclencheur de
l'inddent. Quelle est ln bonne
réponseface au problème. Si,
collectivement, on e.stime que

c'est une caméra, alors pour-
quoi pas. Dans le cas de tinci-
dent bru ..r:ellois, est-ce qu'une
caméra aurait pu empêcher
l'incident? Le problème des
caméras de s:u.roeillance instal-
lées un peu partout dans nos
villes, c'est qu'il y en a telle-
ment que personne n'est ca-
pable de le..'1visionner à moins
d'engager beaucoup de monde.
Est-ce que la présence de camé-
ras dans les classes va jouer
sur le climat ambiant? Que
pourrait-onfairc de ces
images? Qui va les urchit,er ?
Pendant combien de temps? Si
c'est pow' que tout le monde
soit plus stressé, on risque
d'augmenter le nombre d'ù~ci-
dents. Est-ce la réponse adap-
tée? J'en doute ...

Chaque école peut-elle décider
de son côté?
Si on multiplie le nombre
d'établissements par le nombre
de classes, celafait un sacré
paquet et donc pas t7'èsréaliste.
Certaines écoles ont de.'!camé-
1'U1'Ifia;>espour sumeiller les
entrées et sorties, maisjamais
dans les classes.

Le dialogue et la concertation
plutôt que des caméras?
Lafédération Wallonie-
Bru..'rellesa s07ti un guide de
150 pages répertoriant toute
une série de mesures allant de
la sécurisation des bâtiments
et des parkings à des mesures
préventives pOUT'mett7'e des
choses en place dam; les classes,

Il faut c7-éerdes temps pour se
parler et fJ$sa,yerde lew' don-
ner un vrai temps dans la vie
de ces classes. Il y a une flopée
de mesures et de solutio'ns
possibles, ilfaut voirenfonc-
tion de chaque école et du t,ype
dëlèves quelle solution serait
la plu.'; adéquate. Il n:v a pas
une recette mimcle, mais dijJé-
rentfJ$techniques possibles. La
technique qui marche, c'est
celle qui va réellement être
adoptée collectivement au sein
de l'équipe éducative dan's son
ensemble. L'enjeu, c'est de trou-
ver la bonne.fol'mule. Il nefaut
pasjouer la carte du copain-
copain dans une école très
hiéraTchi..'fée,Dans une autre
école, ça va peut-être bien mat'-
cher. Mais 011 ne va pas non
plus tout changer dujoul' au
lendemain.

Une caméra n'apporterait rien?
De nouveau, cela dépend ... Si
les enseignants estiment que la

confiance avec les élèves est
complètement rompue, qu'i['s se
sentent vraiment en in1'lécurité
dans les classes et qu'ils es-
timent qUi!seules des caméras
peuvent leur garantir un mi-
nimum. de sécurité, pourquoi
pas ... Après, ilfaut aussi voir
comment les élèves vont réagir,
quelles seront les réactions des
parents, les aspects juridiques
d'un tel di.';positif, etc. Ce n'est
pas une 7'éponse à grande
échelle partout. _

Propos recueillis par
PHIUPPE DE 80ECK

Benoit
Galand
Professeur à la faculté de
psychologie et des sciences
de l'éducation de l'UCL,
Benoît Galand y donne no-
tamment cours sur le pro-
cessus de groupe et gestion
de situations critiques.
Il a effectué plusieurs re-
cherches sur les violences
dans les écoles de la Com-
munauté française. A ce
titre, il est membre du Gir·
sef, un groupe de recherche
pluridisciplinaire (sociologie,
psychologie, sciences de
l'éducation) fondé en 1998
au sein de l'université.
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« Les professeurs ne sont pas
des flics »

Selon Joëlle Lacroix, les
« bodycams » pourraient

rompre la confiance entre les
professeurs et les élèves et se-
raient la porte ouverte à l'arbi-
traire.

Des caméras portatives pour
les professeurs seraientwelles
suffisantes pour résoudre les
problèmes de désordre dans
les classes et une arme de
dissuasion efficace?
Des caméras ne pourront
résoudre les problèmes plus
structurels que connaît lëcole
et les vrais problèmes de la
violence. L'approche sécU7'i-
taire est inutile. Ilfaut
d'abord s'inquiéter de l'état
actuel de l'école, ce qui pose
problème, et surtout réfléchir
en termes de démocratie sco-
laire. C'est-à-dire se deman-
der comment travailler le
vivre ensemble au sein de
lëcole de manière satisfai-
sante et non violente. Les
enseignants peuvent se sentir
insécurisés ou agressés, mais
peut-être que les élèves aussi
se sentent agressés par des
attitudes professionnelles.
Donc il ,y a à réfléchir sur ce
sentiment de violence qui
s'installe dans les écoles. C'est
donc plutôt une question de
climat génhal. Ilfaut ouvrir
la parole avant de venir avec
des mesw'es sécuritaires et
dissuasives. Car le sentiment
d'insécurité varie d'une per-
sonne à l'autre et est en ce
sens totalement arbitraire.
Cela donne l'impression que
quelque chose pourrait se
passer, sur simple décision
du professeur, et c'est vrai-

ment très dangereux. Par
exemple, j'ai entendu à la
télévision que lo'rsqu'un
« prof sent que ça va chauffer
alors il enclenche la camé-
ra », c'est donc très personnel

finalement. Les professeurs
ne sont pas des flics. On se
croirait dans unfilm améri-
cain! Pour nous, à la Fapeo,
ce n'est décidément pas la
bonne app1'Oche.

Un climat de suspicion
risque-twil de rompre une
confiance parfois déjà plus ou
moins détériorée entre pro~
fesseurs et élèves?
Le premier problème est
qu'on n'autorise pas l'élève à
filmer de son côté ,<Ii jamais il
souhaite porter plainte. C'est
donc un traitement inégali-
taire. Les enfants lefont par-

fois à l'insu du professeur et
c'est toléré seulement dans le
cas du professeur. Et ce n'est
par contre pas u.tilisé comme
un élément probant. Je pense
qu'il nefaudrait pas non
plus auto'riser les élèves à
utiliser leur téléphone. Car
cela voudrait diTe que l'insti-
tution scolaire est par défaut
source d'insécurité. Or la
relation de confiance qui doit
s'installer pour pouvoir tra-
vailler ne peut être basée sœr
leflicage et l'insécuritéjuste-
ment. Comment va-t-on ex-
pliquer qu'unjeune en parti:-
culier soit systématiquement
la cible d'un enTegistrement?
Cela peut vite se transformer
en du harcèlement et c'est
tout àfait stigmatisant. Il y
a plein de questions éthiques
et morales qui doivent être
posées.

Mais si ces images sont utili-
sées seulement lorsqu'il ya
une plainte déposée par
exemple, serait·ce réellement
un problème?
IIfaut avant toute chose se
poser la question du droit à
l'image et du droit à l'oubli, à
lafois pour lesjeunes mais
aussi leprofesseu r qui ser'a
em·egistré •.et se poser la
question de l'usage qui pour-
rait en êtrefait, car pour' le
moment nous n'en savons
pas grand-chose! Surtout,
c'est le message envoyé aux
Jeunes qui est très important,
Leur renvoyer qu'ils sont
seulement source de vio-
lence ? Que les professeurs
sont aussi desflics et là pour
les}liquer en cours ?Et
concernant le droit à l'oubli,
cela pourrait rentrer en
contradiction avec l'appren-
tissage sur la difense de la
vie privée des élètles sur les
réseaux sociaux. Que de-
viennent ces images après?
Sont-elles conser"Vées,si oui
par qui? C'est encore très
flou.•

Propos recueillis par
SELIM DERKAOUI (st.)

Joëlle
Lacroix
Joëlle Lacroix est secrétaire
générale à la Fédération des
associations de parents de
l'enseignement officiel (Fa-
peo). Elle est spécialisée
dans plusieurs domaines,
dont les relations familles-
écoles, la remédiation ainsi
que la question du rythme
scolaire.
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